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Article premier   1Un montant de 18'000'000 francs est attribué à la réserve du programme d’impulsion prévue à 
l’article 9, alinéa 1, du décret portant octroi, dans le cadre d’un programme d’impulsion et de transformations, de 
différents crédits d’engagement, adopté ce jour par le Grand Conseil. 
2L’attribution à la réserve prévue à l’alinéa qui précède est effectuée par le biais d’une réaffectation des plus-
values comptables enregistrées lors du passage aux normes du MCH2 dans la réserve de retraitement du 
patrimoine administratif. 
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